
Cela se traduit par un glissement généralisé
vers la droite : la droite " décomplexée " de
Sarkozy qui emprunte joyeusement à Le Pen,
le centre moralisateur de Bayrou, l'ordre
juste et familial de Royal. L’effondrement du
FN s’accompagne non pas d’un recul mais
d’une banalisation de ses idées. Et celle-ci
nous concerne directement, dans nos milieux
professionnels mais aussi dans nos propres
rangs. Il nous faut donc nous attacher à com-
prendre comment  on en est arrivé là.

La désespérance dans laquelle se trouvent
plongés les personnels par la gestion des res-
sources humaines trop souvent catastro-
phique de nos élus-patrons PS est un début
d’explication. Plus généralement, les trahi-
sons du PS mais aussi le flou du positionne-
ment de sa candidate ont largement contri-
bué à ce que l’électorat se détourne de la
gauche. Mais la gauche alternative n'a pas
non plus su s'unifier pour créer une dyna -
mique capable de peser pour un autre projet
de gouvernement. Dans ce contexte, une
majorité de Français a préféré " l'homme pro-
videntiel ", qui a toutes les réponses, d'autant
plus que c'est lui qui reformule les questions
et les problèmes de la population. 

Nous ne devons pas laisser le champ libre à

ce populisme porté par des médias qui défor-
ment la réalité sociale pour qu'elle correspon-
de au discours du pouvoir. C'est là qu'est la
place du mouvement syndical aujourd'hui et
demain, ancré dans le réel, en ne laissant pas
grands médias, grands patrons et grands élus
plaquer des réponses toutes faites sur de
fausses questions.

Plutôt qu'un sempiternel et incantatoire
appel à un 3ème tour social, le mouvement
syndical doit essayer de jouer ce rôle d'écou-
te. Il doit traduire les aspirations profondes
de la population que le politique oublie, ou
refuse, ou -pire- fait semblant de jouer. Il faut
écouter, reconnaître le réel besoin d'accom-
plissement individuel, sans tomber dans l'in -
dividualisme et sans l'opposer à l'intérêt col -
lectif. Il faut prendre en compte aussi le
malaise des professionnels confrontés au
quotidien aux incivilités et aux  violences et
qui n’arrivent plus à en chercher les respon-
sables au delà de leurs auteurs directs. 

Ce travail de fond devra se conjuguer avec
l’organisation d’une riposte à la hauteur des
attaques tous azimuths menées par le gou-
vernement, en remettant nos valeurs et notre
projet de transformation sociale au coeur de
nos luttes.
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Les personnels chargés de la protec-
tion de l’enfance au Conseil général
de l’Hérault se sont mis en grève les
21 dernier. Motif de leur colère :
l’inadéquation entre leurs besoins et
les moyens alloués, tant sur le plan
humain que matériel ; leurs condi -
tions d’exercice ; le mépris affiché
tant par leur hiérarchie que par les
conseillers généraux. 300 agents se
sont rassemblés devant l’Assemblée
départementale pour y porter leurs
revendications. 

Dans un premier temps, la mobili -
sation semblait avoir porté ses fruits
puisqu’à l’issue des négociations

Suite au protocole entre le CCAS de
la ville de Brest et le Conseil
Général du Finistère déléguant au
CCAS l'accueil des publics sans
hébergement stable en grande pré-
carité et cumulant des difficultés
sociales, le personnel du CCAS
avait interpellé sa direction par
courrier en novembre 2006 afin de
lui faire part des différences sala-
riales entre les agents des 2 collecti-
vités. Le public délégué au CCAS
est identifié par un cumul de diffi -
cultés illustrant la complexité, le
degré d'investissement, voire la
dangerosité liés à l'accueil d'un tel
public.

Lors d'une première rencontre le 15
janvier, le personnel précise ses
revendications sur la reconnaissan-
ce de ses spécificités au travers
d'une revalorisation indemnitaire et
de l'application du décret de juillet

2006 portant sur l'attribu -
tion de la NBI. Les élus
proposent d'initier une2

CCAS  de Brest

pour la NBI

Conseil général 
de l’Hérault

démarche métier et de réaliser rapi-
dement avant la fin du 1er trimestre
2007 une étude sur la NBI.

Faute d’avancées, l'ensemble du
personnel décide, le 29 mars, d'une
heure de débrayage afin de montrer
sa détermination mais essuie de
manière catégorique une fin de non-
recevoir. Face à un tel mépris, le
personnel, réuni en AG, décide de
poursuivre le mouvement en dépo -
sant un préavis de grève, suivi mas-
sivement.

Mais aucune négociation n'aboutit :
la stratégie choisie, de la part des
élus et de la DGRH est manifeste-
ment l'essoufflement du mouve -

pour l’emploi

ouvertes dans le cadre d’un nou-
veau préavis de grève illimitée, des
avancées significatives ont pu être
enregistrées :
- 9 créations de postes sur 2 exer-
cices budgétaires à la Direction
Enfance et Famille
- accélération des recrutements sur
les 5 postes créés en 2006 et les 22
postes créés au budget 2007 à desti-
nation des agences départementales
de la solidarité.
Par ailleurs, l’exécutif départemen-
tal a acté le principe de groupes de
réflexion portant sur les probléma -
tiques organisationnelles, les condi-
tions d’exercice et de charges de tra-
vail. 

Ces premières avancées ont été
jugées satisfaisantes, mais faute de
respect des engagements pris, le
mouvement se trouve relancé et
étendu par une grève le 28 juin de
l’ensemble des services du Conseil
Général sur 3 revendications :
- non-respect des engagements pris
pour le service de protection de
l’enfance,

- proposition d’un ratio d’avance -
ment de grade uniforme à 30% inac-
ceptable pour les agents dont les
carrières sont bloquées depuis de
nombreuses années et pour ceux
qui n’ayant pas de quota jusqu’à
maintenant, se retrouvent avec un
ratio,
- situation des agents de propreté à
temps non complet (horaires
décalés, niveau de rémunération). 

A l’issue de cette journée, le blocage
perdure sur les ratios, mais les
négociations sont ouvertes sur les 2
autres revendications. A suivre à la
rentrée...

L’exemple du Conseil général de
l’Hérault n’est pas isolé. Les
exécutifs départementaux ont trop
souvent tendance à faire supporter
les surcoûts induits par les trans-
ferts TOS et DDE  par les person-
nels, en bloquant les déroulements
de carrière, et à délaisser les compé-
tences les moins porteuses électora-
lement, en particulier dans le
domaine social. n

ment. Quelque peu désemparé, le
personnel réagit alors avec une cer-
taine colère et se détermine majori-
tairement pour un durcissement de
l’action. Malgré la volonté des élus
de torpiller le mouvement, en vou -
lant instaurer un service minimum
tout en proposant aux grévistes de
travailler en portant un brassard
noir, la grève illimitée, avec occupa-
tion des locaux, démarre le 26 avril.

La télé régionale et la presse cou-
vrent largement l'action. Face à la
détermination d'une majorité du
personnel, l’administration finit par
engager des négociations le 2 mai.
A l'issue, 20 points de NBI sont
attribués à l'ensemble des équipes
travaillant sur le secteur de l'inser-
tion sociale. De plus les agents
contractuels se voient attribuer une
indemnité compensatoire, calculée
sur les mêmes bases que la NBI.

L'action a été soutenue et coor-
donnée par le syndicat FO de la
ville de Brest et la toute nouvelle
section SUD CT. Le mouvement
ayant démarré quelques jours après
sa création…, certains y voient
comme une coïncidence... n



Les ratios étaient à l’ordre du jour
du CTP du 5 juin et feront l’objet
d’une délibération fin juin. Le
Conseil Général s’oriente vers un
ratio à 100%, sous réserve de la
valeur professionnelle de l’agent.
L’avancement de grade serait toute-
fois soumis à l’exercice de fonction
d’encadrement pour les attachés
principaux, directeurs, ingénieur
principaux et chefs, médecin hors
classe), sauf en fin de carrière, où
l’avancement interviendra sans

« /BRRelin BRRelin...les élus parlent
des agents. Je répète. Les élus parlent
des agents : ceux qui partent sont cons,
ceux qui restent des incapables... »/
/« BRRelin BRRelin ...les agents par-
lent aux élus. Je répète. Les agents par-
lent aux élus : qu'en est-il de ceux qui
cumulent incapacité et connerie » /

Pour avoir rapporté ces propos
tenus pas des élus lors d’un conseil
municipal et y avoir apporté leur
commentaire sous forme de bulle
humoristique, 3 camarades du syn-
dicat SUD CT de la mairie
d’Oyonnax sont convoquées devant
le Tribunal correctionnel de Bourg
en Bresse suite à une plainte
déposée par le Maire et ses adjoints
pour publication d'éléments à
caractère diffamatoire et injurieux. 

En ayant recours à ce style rédac-
tionnel, le syndicat SUD n'a fait
qu'exercer un droit reconnu par la
jurisprudence : le droit à la critique
et à l’humour à caractère parodique
(cf jurisprudence N. Ollin/SUD CT
Garges les Gonesse, 1er février
2005). La santé démocratique d'une
société se mesure à sa capacité
d'exercice de ce droit dans le monde
du travail. Le rôle d'une organisa -
tion syndicale est de défendre et de
redonner aux personnels trop sou-
vent invisibles et méprisés leur
fierté et leur dignité. La Fédération
SUD CT, avec l'appui de son conseil
juridique, a apporté son soutien aux
camarades pour organiser leur
défense et interpellé le Maire en lui
demandant de retirer sa plainte. De
nombreux syndicats de la
Fédération leur ont également
témoigné leur solidarité.

Après une première audience le 1er
juin, de report en report à la deman-
de de l’avocat du Maire, l’audience
de jugement devrait finalement
intervenir le 24 octobre.  n

pour les libertés
syndicales

mairie d’Oyonnax

pour les carrières

mairie de Pont-à-Mousson

A Pont-à-Mousson, la détermina-
tion des ratios de promotion a fait
coulé l’encre de la presse locale. La
municipalité proposait une grille
d’évaluation pour les avancements
de grade, prenant en compte des
critères tels que la ponctualité, l’ef-
fort de formation, la disposnibilité...
Ces critères introduisaient un tri
supplémentaire parmi des agents
bloqués depuis des années dans
leur grade. La section SUD de Pont-
à-Mousson ne l’entendait pas de
cette oreille : lettre ouverte, saisine
de la presse ont eu raison des
vélléités du Maire. Après un avis
favorable du CTP, le conseil muni-
cipal du 27 juin a adopté une délibé-
ration fixant à 100% le ratio pro-
mus/promouvables. Une satisfac -
tion pour SUD, qui comme à Nîmes
ou Charleville-Mézières, devra
maintenant s’assurer que les agents
promouvables bénéficient effective-
ment de l’avancement de grade
auquel ils peuvent prétendre. n

conseil général du Gard

Sauf modification de dernière
minute, les élections municipales
(et cantonales) devraient avoir lieu
en mars 2008. Les élections profes-
sionnelles dans l’ensemble des col-
lectivités territoriales devraient
donc se dérouler à l’automne 2008
(dans les 8 mois qui suivent). le
compte à rebours commence donc

pour la préparation de
ces élections, qui consti-
tuent un enjeu très
important pour notre
courant syndical. 

Même si la représenta-
tivité syndicale était au
coeur des débats avant
les élections présiden-
tielles, il est aujourd’hui
difficile de prédire  ce
que le nouveau gouver-
nement en retiendra, et
encore moins si une

réforme éventuelle concernera les
collectivités territoriales dès 2008
ou seulement sur les échéances sui-
vantes. La Fédération interpellera
les candidats aux élections munici-
pales et cantonales sur le position-
nement. 

La Fédération SUD CT prépare
donc ces élections sur la base des
textes en vigueur et ajustera le
contenu de ses publications en
fonction de l’évolution réglementai -
re. D’ores et déjà, une formation est
programmée du 7 au 9
novembre 2007 à Marly-
le-Roi pour les équipes. 

condition au moins 6 mois avant
leur départ en retraite. Par ailleurs,
tout sera mis en oeuvre pour per-
mettre l’évolution de carrière des
agents reçus à un concours ou à un
examen professionnel.

Reste à vérifier si cet affichage se
traduira effectivement lors de la
CAP par la nomination de l’en -
semble des agents qui remplissent
les conditions statutaires ou si l’ap-
préciation de la valeur profession-
nelle servira de prétexte pour dimi -
nuer ce ratio. n
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secteur anima tion 

Après quelques balbutiements, un
secteur SUD Animation regroupant
des collègues syndiqués de SUD
Culture, SUD Santé sociaux et SUD
Collectivités Territoriales, vient de
structurer. La rencontre organisée à
Nîmes les 16 et 17 avril leur a per-
mis de s’exprimer sur l’isolement
dans lequel les animateurs doivent
faire face à la marchandisation des
services, la mise en concurrence des
strutures devenues “prestataires” et
in fine des salariés eux-mêmes. 

Ils en sont repartis avec la volonté
de retrouver les motivations des
acteurs investis dans la création, la
rénovation d’un tissu social
dégradé. La coordination interfédé -
rale Animation a publié en juin le
premier numéro de son bulletin
“SUD ‘Anim’Action”, (en ligne sur
le site de la Fédération). 

La Fédération  SUD CT lance
parallèlement une enquête sur la
situation des animateurs dans les
collectivités territoriales, question -
naire diffusé dans les syndicats et
également en ligne sur le site de la
Fédération.   n

et le traitement informatique des
données en octobre 2007.

Le Conseil fédéral a décidé de la
mise en place de deux autres
branches :
- une branche “communaux”,
animée par le syndicat SDU des
Ardennes
- une branche “départementaux”,
animée par  les syndicats SUD des
Conseils généraux de Meurthe-et-
Moselle et d’Ille-et-Vilaine.

L’objectif de ces réunions est de
rendre plus efficace l’action syndi -
cale locale en mutualisant les expé-
riences et en ayant une meilleure
compréhension des stratégies
patronales, nos employeurs se
regroupant eux-aussi en associa-
tions. Un point sera fait sur la mise
en place de ces branches lors du
prochain conseil fédéral d’octobre.

Parmi les autres points à l’ordre du
jour de ce conseil fédéral, on retien-
dra :
- le principe d’une convention de
partenariat avec deux syndicats
autonomes guadeloupéens et marti-
niquais
- le développement de la Fédération
avec l’affiliation de nouveaux syn -
dicats
- l’adoption du budget 2007, avec
une forte augmentation des
dépenses liées pour partie au déve-
loppement de l’activité de la
Fédération suite à son congrès et
pour une autre, au nombre de
publications (journal fédéral, guide
des retraites CNRACL, réédition du
guide des carrières, édition des
textes de congrès, entre autres) ; ce
qui nécessitera une réflexion sur les
taux de cotisation
- une application à géométrie
variable des ratios d’avancement de
grade selon les collectivités qui ren-
force notre revendication de véri -
tables carrières linéaires par un
ration à 100% de promus/promou -
vables. n

ce qui se dit au
conseil fédéral...

Le conseil fédéral s’est réuni les 31
mai et 1er juin derniers. Pour don-
ner suite aux ateliers du congrès, il a
été décidé de formaliser un travail
par secteur professionnel ou de
communauté d’employeurs. 

Deux secteurs sont déjà organisés :
- la branche Pompiers, qui s’est
dotée d’un bureau national permet -
tant la coordination des syndicats
pompiers et l’accueil des adhérents
isolés, en attente d’une structura-
tion locale. Les pompiers se réunis-
sent au moins une fois par an, dans
un lieu choisi en fonction de leur
actualité ;

- la commission sociale qui se réunit
3 fois par an, en amont de la com-
mission sociale interfédérale
SUD CT/SUD Santé sociaux. Cette
commission est coordonnée par la
section du Conseil Général de la
Meurthe- et-Moselle. Il serait sou-
haitable que plus de syndicats puis-
sent s’y investir. La commission a

engagé une réflexion sur
la place des usagers et a
programmé une formation
interfédérale sur le fichage
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Notre succès à ces élections dépen-
dra de la mobilisation de tous : des
militants, bien sûr, pour la mise en
musique technique, mais aussi des
adhérents et des sympathisants qui
accepteront de figurer sur les listes
de candidats et sensibiliseront leurs
collègues à l’importance d’être
représentés par un syndicat indé-
pendant et revendicatif. n

CHIFFRES CLES

SMIC

(montants actuellement en
vigueur - revalorisation du 1er
juillet 2007 )

- montant brut SMIC horaire :
8,44 euros

- montant mensuel brut SMIC
sur la base légale de 35H : 

1 280,07 euros (soit 1005,37
euros nets)

Point d’indice Fonctions
Publiques 

(montants en vigueur depuis le
1er février 2007) 

- Valeur brute : 4,5343 euros 

- Valeur nette : 3,786 euros



législateur ait supprimé le quota
sans instaurer de ratio pour les
agents de police municipale “pour
tenir compte du protocole de pro -
fessionalisation” de ce cadre d’em-
plois, et que dans le même temps, il

maintienne des quotas
opérationnels pour les
sapeurs pompiers pro-
fessionnels. Les pom-
piers, échaudés par la
suppression de la NBI
en juillet dernier, n’y
verront certainement
pas un oubli malencon-
treux dans le toilettage
de la loi, mais bien le
reflet du manque de
considération et de
reconnaisance dont
souffre la profession, en
dehors des hommages
de la nation

rendus à ces “combat-
tants du feu”... à titre
posthume ! n

Les décrets n°2007-913 et n°2007-
917 du 15 mai 2007 sont enfin parus,
l’un  portant statut particulier du
cadre d’emplois des adjoints tech-
niques territoriaux des établisse-
ment d’enseignement, l’autre fixant
les modalités d’organisation des
concours pour leur recrutement.

Les agents d’entretien et d’accueil,
agents techniques et agents de maîtri-
se  des établissements d’enseigne-
ment sont intégrés dans le nouveau
cadre d’emplois des adjoints tech-
niques  territoriaux des établissements
d’enseignement. Ce cadre d’emplois
est calqué sur celui de l’Etat et non sur
ceux de la filière technique de la ter-
ritoriale, comportant deux cadres
d’emplois en catégorie C (adjoint
technique et agent de maîtrise). 

Il en ressort que le déroulement de
carrière est plus favorable à l’intérieur
du cadre d’emplois des adjoints
techniques territoriaux des établis-

refonte catégorie C  ,
suite et fin

sement d’enseignement que dans
celui des adjoints techniques territo-
riaux (passage à l’échelle 4 sans exa-
men professionnel). De plus,  il exis-
te une possibilité de recrutement à
l’échelle 5 par voie de concours
pour l’ensemble des spécialités sauf
conduite et mécanique automobile
(échelle 4 uniquement pour le recru-
tement d’ajoint technique territorial).
Par contre, le cadre d’emplois d’agent
de maîtrise, accessible par promotion
interne sans quota pour les adjoints
techniques territoriaux comporte un
échelon supplémentaire (23 points en
fin de carrière).

Pour SUD, il est regrettable que ce
décret n’instaure pas une carrière
identique avec les mêmes avantages
dans la Fonction Publique de l’Etat
et dans la territoriale, pour l’en -
semble des adjoints techniques,
qu’ils relèvent ou non du cadre
d’emplois spécifique aux établisse-
ments d’enseignement. 

SUD se battra pour :
- la reconnaissance des qualifica-
tions professionnelles et contre la
polyvalence  
- la linéarité des carrières par l’ap-
plication d’un ratio de 100% des
effectifs de promouvables pour les
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adjoint s techniques des
établissement s 

d’enseignement

sapeurs pompiers 

Les décrets n° 2007-1011 étend l’ap-
plication de la réforme de la catégo-
rie C aux sapeurs pompiers profes-
sionnels non officiers. Le cadre
d’emplois est réorganisé en
4 grades : sapeur, caporal,
positionnés sur les échelles 4
et 5 ; sergent positionné sur
une échelle comportant six
échelons et adjudant posi-
tionné sur une échelle com-
portant sept échelons. 

Outre la parution tardive de
ce décret (près de 6 mois
après ceux des autres cadres
d’emplois de catégorie C),
les sapeurs pompiers ont
encore droit à un traitement
différencié. En effet, si les
statuts particuliers ne pré-
voient pas de quotas, les avance-
ments de grade restent condi-
tionnés à des “seuils opérationnels”

fixés par décret. Ceux-ci concernent
non seulement les grades de catégo-
rie A+ comme dans d’autres filières
(ex: conservateurs, ingénieurs en
chef) mais aussi les grades de caté-
gorie B et C. Il y a là une véritable

discrimination, une inégalité de
traitement entre les fonctionnaires
territoriaux. Il est significatif que le

avancements de grade
- les mêmes droits pour l’ensemble
des adjoints techniques, qu’ils relè-
vent du cadre d’emplois spécifique
ou non, en particulier en matière de
régime indemnitaire. n

revalorisation du salaire  
minimum au 1er juillet

SUD a dénoncé le manque
d’ambition de la refonte de la
catégorie C mise en oeuvre en
novembre 2006, approuvée par
la CFDT, la CFTC et l’UNSA.
Les faits nous donnent  malheu-
reusement raison : à la première
augmentation légale du SMIC,
le salaire minimum Fonction
Publique repasse au-dessous du
SMIC. Le décret n°2007-1054 du
28 juin 2007  corrige le tir et le
porte à l’Indice Majoré IM 283 (il
était fixé à l’indice 281 depuis le
1er novembre 2006), soit
1 283,20 euros.  Mais, on a un
nouveau tassement des deux
premiers échelons de l’échelle 3
correspondant au même IM 283,
ainsi que le 1er échelon de l’é-
chelle 4. Et encore, il n’y a pas eu
de coup de pouce au SMIC...
Merci Sarko ! n



Selon l’article 15 de la loi du 30
décembre 2004, la Halde peut
recommander toute modification
législative ou réglementaire. 

- Absence d'évolution de carrière,
opinions syndicales et origines
(Délibération du 5 mars 2007, n°2007-
45)
La réclamante, d'origine maghrébi-
ne, est fonctionnaire territoriale de
catégorie C dans une collectivité
locale au sein de laquelle elle est
représentante syndicale. C’est la
seule personne reçue au concours
de rédacteur qui n'a pas été
nommée. Les parties ayant au préa-
lable donné leur accord, le Collège
de la haute autorité invite le
Président à donner mandat à un
membre de la fédération nationale
des centres de médiation agissant
sous l'égide du Conseil national des
barreaux, afin de désigner un
médiateur.

- Mention sur la fiche de notation
d’éléments relatifs à la situation de
famille (Délibération du 12 mars
2007, n° 2007-72)
La HALDE recommande au
ministère de la fonction publique de
donner des instructions à ses ser-
vices invitant à prohiber ce critère
d'appréciation de toute évaluation
des agents publics. Il recommande
enfin au Premier ministre de com-
pléter les dispositions applicables
aux agents publics afin de les proté-
ger contre toute discrimination
fondée sur la situation de famille.

- Refus du versement d'une
indemnité en raison d'absences
pour arrêt maladie ou garde d'en -
fant malade (Délibération du 3 juillet
2006, n° 2006-173)
La modulation a posteriori du mon -
tant de l'indemnité forfaitaire pour -
travaux supplémentaires en raison
des absences pour arrêt maladie ou
garde d'enfant malade, intervenus
sur une période déterminée,
caractérise une différence de traite-
ment fondée sur l'état de santé du

bénéficiaire ou de ses des-
cendants. La haute auto-
rité recommande l'annu -
lation de la mesure. n

Après l’entrée en vigueur de la loi,
la résistance s’organise autour de
plusieurs axes :
- diffusion par les fédérations SUD
CT et SUD Santé sociaux d’un argu-
mentaire “ Comment ne pas dire ”, à
destination des travailleurs
sociaux confrontés à la possibi-
lité de lever le secret profes-
sionnel, en particulier dans les
échanges qu’ils pourraient
avoir avec le Maire : la rédac-
tion floue de la loi permet de
jouer dans la plupart des situa-
tions sur le fait qu’il s’agit
d’une autorisation et non d’une
obligation. Les travailleurs
sociaux peuvent s’appuyer sur
leur éthique et leur déontologie
professionnelles.

- réflexion commune aux fédés
SUD CT et SUD Santé sociaux,
sur la mise en place des Conseils
Locaux de Sécurité et de Prévention
de la Délinquance (CLSPD), rem-
plaçant Conseils communaux de
prévention de la délinquance
(CCPD) mis en place en 1983, et
devenant l’instance de coordination
locale de tous les acteurs de la pré-
vention et de la sécurité sur la com-
mune, avec un renforcement impor-
tant du rôle et des pouvoirs du
Maire.

En marge de la loi, il y a actuelle-
ment une forte mobilisation des
enseignants, des associations de
parents d’élèves, soutenus par les
collectifs locaux anti-délation contre
l’expérimentation des “Bases-
élèves” , véritable fichage généralisé
et systématique qui porte atteinte
aux libertés individuelles des élèves
(n° INE, date d'inscription et date
d'admission à l'école, nationalité,
date d’arrivée en France, date et lieu
de naissance, adresse des parents,
niveau de la classe, nom de l'ensei-
gnant, taux d'absentéisme, ...). Dans
le contexte du tout sécuritaire pré-
conisé par Sarkozy, on peut
craindre que ce fichier national per-

mette de détecter les familles sans
papiers, de ficher les jeunes (avec ou
sans papiers) pendant toute leur
scolarité. Malgré les affirmations
des rectorats, ce fichier n’est absolu-
ment pas sécurisé (deux enseignants
d’Ille-et-Vilaine ont pu avoir accès à
l’ensemble des données, sans
“bidouiller”). La loi dite de
Prévention de la Délinquance oblige
à la plus grande vigilance concer-
nant les pouvoirs accrus du  Maire,
même si actuellement seules les
informations concernant le périsco-
laire (cantine, garderie...) peuvent
lui être transmises.

Vous pouvez suivre l’actualité des
collectifs locaux sur le site du
Collectif National Unitaire : 
www.abri.org/antidelation. n

prévention de la
délinquance  
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franchise médicale

Depuis l’instauration du forfait hos -
pitalier journalier en 1983, chaque
réforme de la sécurité sociale est
une nouvelle occasion de pointer du
doigt l’usager, tenu pour respon -
sable du fameux “trou de la sécu”. 

La désorganisation du système de
santé n'y est pour rien, ni les
cadeaux aux lobbies les plus puis-
sants, ni le glissement depuis 1982
de 10% du revenu du travail vers
les revenus financiers (exonérés de
charges sociales). C’est donc pour
“responsabiliser” les usagers qu’on
a vu apparaître le forfait actes médi-
caux onéreux, la participation d’un
euro à la consultation. Et mainte-
nant la franchise médicale ! Le prin-
cipe est simple : les rembourse-
ments n’interviendront qu’après

avis de la HALDE
Haute Autorité de Lutte contre les
Discriminations et pour l’Egalité



lable qu’aucune solution ne sera
trouvée pour éviter le conflit.

- sur la possibilité laissée aux
entreprises de consulter les salariés
au bout de 8 jours de grève :la grève
est un droit individuel. Le vote
envisagé imposera t-il une obliga-
tion de faire grève aux non grévistes
ou, au contraire, imposera-t-il une
reprise du travail ? Cette disposi-
tion, apparemment démocratique,
sera en fait un moyen utilisé par les
entreprises pour diviser les salariés,
rendant ainsi plus difficile la fin du
conflit et le rétablissement de rela-
tions de travail apaisées.

Quant aux allégations du président
Sarkozy sur le paiement de jour de
grève aux cheminots, elles sont
insultantes pour les grévistes qui
ont toujours été ponctionnés pour
chaque jour de grève. Elles relèvent
de la démagogie et visent essentiel-
lement à briser le symbole de résis-
tance sociale au libéralisme que
représentent les cheminots.

Pour l’Union syndicale Solidaires,
la prévention des conflits ne peut
passer que par un dialogue social
de qualité. Une loi utile aux
citoyens serait celle se fixant pour
objectif de contraindre les entre-
prises à engager, avec les organisa-
tions syndicales, de
réelles négociations pour
répondre aux attentes des
salariés et des usagers. n

acquittement d’une franchise d’un
montant de 40 euros maximum en
2008 (10 euros sur les consultations,
les médicaments, les examens biolo-
giques, l’hospitalisation).

Pour l’union syndicale Solidaires, il
s’agit d’une mesure injuste et ineffi -
cace, qui vise à transformer peu à
peu l’assurance-maladie en une
simple assurance privée. Alors que
dans l’assurance-maladie, chacun
cotise en fonction de ses revenus et
est soigné en fonction de son état de
santé, la mise en place d’une telle
franchise aboutirait à un accroisse-
ment considérable des inégalités en
matière de soins. Une fois le princi-
pe d’une franchise admis, son mon-
tant pourra être régulièrement aug -
menté chaque fois que le déficit de
l’assurance-maladie menacerait de
croître. Pour mémoire, le forfait
hospitalier est passé de l’équivalent
de 3 euros en 1983 à 16 euros actuel-
lement... 

L’instauration d’une franchise
médicale représente une régression
supplémentaire dans un système de
santé et de protection sociale déjà
mis à mal : refus de soins aux per-
sonnes relevant de la CMU, dépas-
sements d’honoraires prohibitifs….
Et une fois de plus les seules per-
sonnes « responsabilisées » seraient
celles pour qui le coût des soins
poserait un problème ; une fois de
plus l’amalgame entre pauvreté et
irresponsabilité est entretenu. 

La santé n’est pas une marchandise.
Nous revendiquons la gratuité des
soins et une protection sociale uni-
verselle, une autre organisation des
soins et notamment la fin du paie-
ment à l’acte et de l’activité privée
lucrative en matière de santé.

voir la pétition en ligne www.appelcon-
trelafranchise.org n

travailler plus... mais pour payer quoi ?

Jean Louis Debré, avant de quitter le « Perchoir » pour le Conseil
Constitutionnel, a fait voter une loi, dans un silence médiatique complet, afin
qu’un Député non réélu touche pendant 60 mois au lieu de 6 mois auparavant,
une indemnité mensuelle nette de 5 178 euros. Ainsi, pour chaque Député non
réélu, les français devront payer 417  120 euros. Mais pourquoi 5 ans : C’est
précisément le temps d’une alternance politique...

Il va de soi que cette « indemnité chômage » à nos députés non réélus est
inconditionnelle et que l’heureux bénéficiaire n’est tenu à aucun engagement
comme par exemple justifier de la recherche d’un nouvel emploi, d’une visite
mensuelle auprès d’un conseiller ANPE ou encore d’une activité motivant
cette aide sociale, bref, tout ce qui est demandé en somme à un chômeur ordi-
naire. Et qu’on se rassure! S’ils ne sont pas réélus au bout de 5 ans,  ils per-
cevront « à vie » 20% de ce traitement.

Regardez bien les efforts que devront consentir les français sur le poids de la
dette publique, le train dispendieux du train de vie de l‘Etat et le nombre trop
élevé de fonctionnaires... Et cherchez l’erreur....
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service minimum
Le gouvernement a décidé de faire
passer très rapidement un projet de
loi sur le service minimum dans les
transports publics. L'avant-projet
de loi "sur le dialogue social et la
continuité du service public de
transport"  a été présenté aux orga-
nisations syndicales, sans que le
Ministere ait jugé bon d’inviter
l’Union syndicale Solidaires pour -
tant présente dans nombre d’entre-
prises de transport, (notamment
avec SUD-Rail, deuxième organisa-
tion syndicale à la SNCF) : 
- sur le service minimum : il s’agit
d’un faux-débat car, de fait, il existe
déjà un service minimum organisé
par les entreprises et assuré par les
non-grévistes. L’instauration d’un
service minimum vise donc à ins-
taurer un service quasi normal,
remettant ainsi en cause l’exercice
constitutionnel du droit de grève.

- sur l’obligation d’ informer l’en -
treprise s’il est gréviste 48 heures à
l’avance : contraindre les salariés  à
se positionner 2 jours avant la
grève, c’est d’une part les exposer
aux pressions patronales. C’est
d’autre part acter avant même la fin
de la période de négociation préa-



A compter du 1er juillet 2007, le
marché de l’électricité et du gaz
s’ouvre à la concurrence, y compris
pour les particuliers, afin d’obéir à
une directive européenne.

La France n’est pas le premier pays
à obtempérer. Mais dans tous les
pays, l’ouverture à la concurrence
s’est traduite par une envolée des
prix : 39 % en Espagne, 49 % en
Allemagne, 67 % en Finlande, 77 %
en Suède, 81 % au Royaume-Uni et
92 % au Danemark , entre 2001 et
2006 ! En France, les entreprises qui
ont choisi de quitter les tarifs régle-
mentés de service public ont vu leur
facture d'électricité augmenter en
moyenne de 76 %! Sans parler des
graves dysfonctionnements qu’elle
a engendrés (pannes, coupures de
courant,...).

Malgré ces constats accablants, la
privatisation se poursuit. Et La
commission européenne s’attaque
une nouvelle fois aux tarifs régle-
mentés garantissant l’égalité de trai-
tement des usagers.

Dans le projet français, les tarifs
sont garantis jusqu’en 2010, pour
les contrats en cours. Mais la sortie
du tarif régulé est IRREVER-
SIBLE... Sachant que celui-ci est

attaché au local et non à
l’usager, le tarif régulé
n’est pas garanti en cas de
déménagement, si le

En novembre
dernier, la
F é d é r a t i o n
SUD CT avait

participé à une mission de
Solidaires en Algérie (voir CoTe
Sud n°6). L’objectif de cette mission
était d’établir une coopération per -
manente avec le SNAPAP
(Syndicat National Autonome des
Personnels des Administrations
Publiques), dans un pays où droits
de l’homme et libertés syndicales
sont en grand danger.

Aujourd’hui, cette solidarité se
concrétise sous plusieurs formes :
- au niveau de Solidaires, soutien au
projet de campagne sur les libertés
syndicales fin 2007 et au projet de
maison des syndicats et des libertés
à Alger

- au niveau de la fédération
SUD CT : soutien financier à un
militant pompier du SNAPAP, sus -
pendu de traitement depuis plus
d’un an, alors même qu’il a obtenu
sa réintégration devant les tribu -
naux en juin 2005. La Fédération
SUD CT s’est engagée à lui verser
l’équivalent de son salaire (environ)
200 euros par mois, pendant au
moins un an. Ce soutien sera
financé par une souscription, tant
auprès des syndicats Pompiers que
des autres syndicats SUD
Collectivités Territoriales. 

Si vous souhaitez participer à ces
actions de solidarité, prenez contact
avec votre syndicat qui relaiera
auprès de la Fédération. n8

gardons EDF-GDF !

solidarité 
internationale

précédent occupant des lieux avait
choisi une autre formule ! Avec
SUD-Energie, la Fédération SUD
CT appelle donc  tous les usagers à
ne pas sortir du tarif régulé, et
donc ne pas quitter EDF pour la
fourniture de l’électricité et GDF
pour la fourniture de gaz quels que
soient les arguments commerciaux
avancés :
- baisse de prix, mais non garantis
sur la durée
- services divers
- facture commune électricité – gaz
- énergie verte (rappelons que d’une
part il n’est pas possible technique-
ment de garantir à un client la pro -
venance de l’énergie qu’il consom-
me, d’autre part, acheter de l’électri-
cité verte n’est pas ce qui sert à en
développer la production).

Toutes ces offres sont des pièges :
les opérateurs ont ensuite tout pou-
voir, lors de la reconduction des
contrats, d’augmenter les prix à
volonté. 

Pour l’Union syndicale Solidaires et
ses fédérations, l’électricité et le gaz
ne sont pas des marchandises
comme les autres. Ce sont des biens
de première nécessité, qui doivent
rester dans le domaine du service
public. L’ouverture du marché de
l’énergie à la concurrence coincide
avec l’annonce par la ministre à
peine nommée, de sa décision de

vendre 5% du capital de
F r a n c e - T é l é c o m .
L'argument gouvernemen -
tal est celui d'abaisser la
dette de l'Etat. En vendant
ce patrimoine, le gouverne-
ment vend ce qui appar-
tient à la population pour
une dette qui ne cesse de se
creuser puisqu'elle est
passée de 58 % du PIB en
2002 à 64 % 2007. Cette
dette, dont on nous dit
qu'elle est une menace pour
les générations futures, est

en fait un transfert de richesses des
couches sociales les plus pauvres et
de la population en général vers les
couches les plus aisées et les entre-
prises. Et cette politique continue :
bouclier fiscal, droits de succession,
exonération de charges patronales,
tva sociale... Cela veut dire aussi
que la vente des anciens opérateurs
publics risque de continuer. 

La défense de nos entreprises
publiques n’est pas de la seule res-
ponsabilité de leurs salariés, mais
de tout citoyen-usager qui doit
mettre son comportement de
consommateur en adéquation avec
l’attachement qu’il affiche au servi -
ce public, en faisant clairement le
choix de la sécurité et de la qualité
contre la déréglementation. n

solidarité syndicale 
avec l’Algérie


